
 

 
AFPI Loire – Association Loi 1901 – numéro d’existence 82 42 00 007 42 – TVA intracommunautaire FR86320315203 

16, boulevard de l’Etivallière – BP 715 – 42950 Saint-Etienne Cedex 9 - Tél. : 04 77 92 89 90 – Fax : 04 77 92 89 87 
E-mail : afpi@citedesentreprises.org  –  Site Internet : www.citedesentreprises.org 

 
 
 
 
 
 

FFFaaaiii rrreee   dddeee   lllaaa   ppprrrééévvveeennnttt iiiooonnn   eeettt    dddeee   lllaaa   sssééécccuuurrr iii tttééé      
uuunnn   aaacccttteee   dddeee   mmmaaannnaaagggeeemmmeeennnttt    

 
OBJECTIFS : 
 
� Comprendre le domaine de la 

santé-sécurité 
� Intégrer la prévention dans 

son mode de fonctionnement 
� Développer au sein de son 

équipe des comportements 
préventifs 

� Collaborer à la mise en œuvre 
du système santé-sécurité 

 
METHODES PEDAGOGIQUES : 
 
� Formation interactive 
� Travail sur le vécu et 

l’expérience des stagiaires 
 
PERSONNES CONCERNEES : 
 
� Toute personne de 

l’encadrement 
 
MODALITES PRATIQUES : 
 
� Durée : 1 jour 
 
� Tarif : Intra et Inter : nous 

consulter  
 
 

PROGRAMME : 
 
Comprendre 
Vous avez dit  danger, … risques …  ? 

� Travaillons le vocabulaire : 
• Danger, risque, dommage, gravité, qualifier, 

quantifier, mesurer, santé, sécurité 
Travaillons le repérage : 

• Danger, risque, effets, logique de démarche 
Dangers : mieux les appréhender 

� La forme des agents, la nature des expositions, 
la nature des dommages, un inventaire des 
agents par secteurs professionnels 

Dangers et conditions de travail 
Des références techniques … 

� Les fiches de risque (DRTEFP), les fiches 
toxicologie (INRS), les fiches d’application 
(INRS), les fiches de données sécurité 
(Fabricant), le code du travail … 
• Les acteurs de la prévention 
• Les responsabilités 
• Les principes généraux de prévention 

� L’article RL-230-1 et L-230-2 du code du travail 
� L’évaluation des risques 

• Le code du travail 
 
Etre acteur 

• La mise en œuvre des principes de 
prévention 

� La prévention active : information et séparation, 
individuelle collective 

� Etre le garant de la prévention au sein de 
l’équipe 
• La signalétique 
• Les équipements de protection individuels 
• L’accueil d’un nouvel embauché 
• La sécurité en situation de travail 

� Les machines 
� L’environnement 
� Les habilitations 

• Incident et accident du travail 
 


